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DEUXIEME PARTIE 

PIDGINS ET CREOLES 



Cette section comprend trois parties : ( 1) une introduction generale ; (2) un inventaire des 
langues considerees comme pidgins ou creoles, indiquant par des cartes leur distribution 
geographique ; (3) une description sommaire d'un pidgin, le pidgin english melanesien, et d'un 
creole, le franc;ais creole d'Haiti. Comme l'inventaire des pidgins et creoles contient pour chaque 
langue des indications bibliographiques detaillees, lcs dcux autres parties nc font reference 
qu'a un nombre reduit d'ouvrages-cles. 



CHAPITRE 1 

INDICATIONS 

par Albert V ALDMAN 

1. PIDGIN. 

1.1. ETYMOLOGIE DU TERME PIDGIN. 

Selon !'opinion la plus repandue, le terme_ <<pidgin>> proviendrait d'une deformation du 
mot anglais << business ►> tel qu'il est employe dans l' expression pidgin english [ de? ju pid3m] 
(that's your business) << ~a te regarde, c'est ton affaire >>. Mais cette etymologie qui date de la 
premiere reference au pidgin english du littoral chinois en 1850 est fort contestee actuellement. 
Kleinecke ( 1959) suggere que le terme aurait ete rapporte de l' Amerique du Sud au debut du 
xvne siecle par des marins et traiteurs britanniques. Ce groupe etablit un comptoir a l'embou­
chure du fleuve Oyapock situee entre le Bresil et la Guyane actuels et traita avec un groupe 
d'Indians, les Pidians. En anglais parle vernaculaire la sequence [ dj] de ce mot aurait ete 
realisee par [ d3], tout comme des mots tels que Indian [ md3~m] ou soldier [ s:Jld3;;w] << soldat )). Le 
terme pidgin, d'abord employe avec le sens d'<< indigene dispose a etablir des relations de traite >>, 
aurait pris ensuite la signification de << langue employee pour traiter avec les indigenes )>. 

Cette deuxieme hypothese est infirmee par le fait que ce ne serait que plus de deux siecles 
apres sa creation que le terme pidgin fit sa reapparition. Par ailleurs, dans le texte sur lequel 
se base Kleinecke, le mot pidian n'apparaU qu'une seule fois contre 49 pour indian. II est fort 
probable done qu'il s'agit ici d'une coquille ou autre erreur. 

Hancock et Todd (1973) proposent trois autres hypotheses aussi plausibles que l'etymologie 
traditionnelle. Ils citent une source datant de 1876 qui suggere a la fois une deformation de 
business et celle du vocable portugais de meme sens ocupa9do. Nous savons que, des les premiers 
temps de leur traite en Afrique et en Extreme-Orient, les navigateurs et marchands lusitaniens 
employaient un << petit portugais >> profondement etabli dans de nombreux comptoirs et dont 
il subsiste encore aujourd'hui des parlers creoles vivaces. Du point de vue morpho-phonologique, 
par apherese de sa partie initale et changement - atteste dans d'autres vocables - de do en 
ang, ocupa9do peut vraisemblablement aboutir a quelque chose comme pasang, forme qui aurait 
ete reinterpretee sous la forme pidgin par les Chinois. Du point de vue semantique, il y aurait 
eu un glissement de sens du terme denotant toute sorte de traite, d'activite ou d'affaires au 
langage servant a ce type d'activite. 

D'apres la seconde hypothese, le terme pidgin proviendrait du portugais pequeno << petit >> 
par l'intermediaire du terme pequeno poriugues, analogue aux termes petit fran9ais, petit negre, 
et se referant a une forme reduite et abatardie de cette langue. Dans les creoles anglais, divers 
derivatifs de pequeno s'emploient pour designer un enfant : pikini ou pikni en Jamaique, pikin 
en Krio du Sierra Leone; dans le Sranan du Surinam la forme [patJi] est la forme normale de 
l'adjectif signifiant << petit >>. 

La derniere hypothese parait plutot fantaisiste au premier abord. On aurait note au debut 
de notre siecle l'emploi du terme pidyom pour caracteriser une variete d'anglais parle dans le 
ghetto juif de Londres. Bien qu'un certain nombre de planteurs juifs d'origine portugaise aient 
etab]i d'importantes plantations a la Jamaique et au Surinam et que l'on ait releve dans le Sranan 
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des mots d'origine hebrai'que tels que kasiri << cachere >> et irefu << non-cachere >>, l'origine de 
pidgin par la reinterpretation de pidyom de la part d'esclaves africains est peu probable. Il est 
aussi possible que l'emploi de ce terme pour denoter une forme approximative de l'anglais 
provienne d'un calembour en vogue parmi certains israelites anglais qui auraient effectue le 
rapport entre le mot pidgin deja connu a la fin du x1xe siecle et le vocable hebreu. Enfin, il 
n' est pas exclu que le mot pidgin ait son origine dans la conjonction de plusieurs des sources 
postulees. 

1.2. PIDGINS ET AUTRES LANGUES VEHICULAIRES. 

Il existe plusieurs types de langues nees de contacts interlinguistiques et du besoin d'inter­
comprehension dans des situations de communication linguistique transitoircs. Il faut distinguer 
premierement entre les pidgins et les varietes de langues subissant de profondes modifications 
lexicales, grammaticales et phonologiques sous !'influence de langues avec lesquelles elles sont 
en contact. C'est le cas notamment du frangais du faubourg bruxellois de Marolles, le marollien, 
ou du joual quebecois qui, employes dans un contexte bilingue, subissent !'influence du flamand 
et de I' anglais respectivement. Il serait impropre de qualifier le joual de frangais pidginise, a 
moins qu'a !'admission de vocables et d'elements grammaticaux et phonologiques provenant 
de l'anglais ne s'ajoutent certains des traits decrits ci-dessous. Le marollien et le joual ne sont 
done que des varietes vernaculaires du frangais subissant !'influence d'une langue avoisinante. 
Deuxiemement, un pidgin n'est pas tout simplement la reproduction approximative d'une languc 
a prestige social superieur de la part d'un alloglotte appartenant a un groupe servile ou considere 
comme socialement inferieur. Ce type de parler, denomme pseudo-sabir par Perego (1968), est 
fort instable et reflete divers stages de l'apprentissage d'une langue etrangere dans une situation 
de communication naturelle, bien que transitoire. Dans ce genre de situation, l'alloglotte, au 
fur et a mesure qu'il continue a communiquer avec les locuteurs de la langue dominante, se 
rapproche de leur comportement linguistique. C'est ainsi que les groupes de travailleurs emigres, 
tels que ceux que l'on retrouve aujourd'hui en France et en Allemagne, n'ont pas, semble-t-il, 
developpe de pidgins, bien qu'ils soient tenus relativement a l'ecart de la population<< d'accueil >>. 

1.3. TRAITS CARACTERISTIQUES DES PIDGINS. 

Tout pidgin, dans le sens strict de ce terme, est caracterise par la presence de la totalite 
des traits suivants : ( 1) simplification de la forme exterieure ; (2) reduction de la forme interne ; 
(3) emploi bilateral ou multilateral dans un contexte multilingue; (4) interpenetration des 
systemes linguistiques en presence; (5) reduction des domaines d'emploi. 

Dans la discussion qui suit nous emploierons les termes suivants pour designer les langues 
dont les pidgins et creoles sont issus : langue-base et langue-subsfral. La langue-base est celle 
du groupe dominant dans la situation sociale qui a provoque le besoin d'une langue vehiculaire 
interculturelle et intercommunautaire. C'est de cette langue qu'est derivee la majeure partie du 
lexique du pidgin et du creole et c'est elle qui conserve un prestige culturel et social inconteste. 
La langue-substrat est celle du groupe socialement inferieur : population autochtone dont le 
developpement technologique est en retard sur celui de groupe venu de l'exterieur ou population 
servile que le groupe dominant a trouve sur place, a importe par la force (traite des esclaves) 
ou attire par des avantages economiques. Dans de nombreux cas la population autochtone 
dominee ou la population servile est composee d'une variete de groupes ethniques et la langue­
base se trouve en presence de plusieurs langues-substrats. 

1.3.1. SIMPLIFICATION DE LA FORME EXTERIEURE. 

Compares a leur langue-base, les pidgins exhibent une simplification du systeme phonologique 
et des aspects superficiels de la morphosyntaxe. Par exemple le pidgin english melanesien 
(neomelanesien) a un systeme vocalique qui ne comporte que cinq phonemes compare au systeme 
a douze phonemes au moins de la variete d'anglais avec laquelle il coexiste. Le pidgin english 
du Cameroun occidental (West Coast) ne contient pas de groupes consonantiques initiaux ou 
flnaux. Aux groupes de consonnes de l'anglais correspondent la voyelle intercalaire /i/ ou la 
reduction du groupe, respectivement : 
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small /sim~l/ camp /kam/ 
snake /sinek/ twelve /twef/ 
stick /sitik/ table /tebu/ 
spear /sipia/ apple /apu/ 

Sur le plan morphosyntaxique, aux desinences de la langue-base correspondent des procedes 
analytiques dans la representation des categories grammaticales. Ainsi les divers parlers pidgins 
ou creoles antillais marquent-ils le pluriel des noms par l'emploi d'une particule post-posee 
qui correspond sou vent au pronom personnel 3 pl. : creole de la J ama'ique, boy dem << les gargons >>, 
creole ha'itien, limoun yo << les enfants >>. Les pidgins connus sont des langues isolantes puisque 
la plupart de leurs mots sont composes d'un seul morpheme. Par ailleurs, au contraire de leurs 
langues-bases dont le caractere est nettement flexionnel ( du moins pour les pidgins a base 
indo-europeenne ou semitique) la relation entre les monemes et la forme phonique de ceux-ci 
est generalement bi-univoque. II en resulte un decodage et un encodage plus rapide. En effet, 
l'auditeur peut plus aisement identifier un moneme dont la forme phonique est invariante et, 
puisque le nombre de regles morphophonologiques qui relient forme sous-jacente et son est 
reduit, le locuteur parvient a produire un message avec une plus grande rapidite. 

1.3.2. REDUCTION DE LA FORME INTERNE. 

Une reduction de la forme interne implique evidemment un vocabulaire restreint. Comme 
un pidgin s'emploie dans un contexte ou la communication ne s'effectue qu'en partie par le canal 
linguistique, il en resulte un appauvrissement relatif des categories semantico-syntaxiques. 

1.3.3. EMPLOI BILATERAL OU MULTILATERAL DANS UN CONTEXTE MULTILINGUE. 

Tandis qu'un pseudo-sabir est employe unilateralement par les membres du groupe en voie 
d'acculturation partielle, comme par exemple les travailleurs emigres nord-africains en France, 
un pidgin sert aux besoins d'intercomprehension entre des communautes linguistiques en contact. 
Cet aspect des pidgins suggere qu'ils ont surgi plutot clans des contextes multilingues tels que 
ceux qui devaient exister clans les plantations de l'ere coloniale. Ainsi sur les cotes de la 
Nouvelle Guinee le pidgin english melanesien sert-il de moyen de communication entre des 
indigenes provenant des tribus de l'interieur et parlant un grand nombre de langues non-mutuel­
lement intelligibles. D'apres Whinnom (1972), cette situation se retrouvait aussi a Hong-Kong 
ou le pidgin english local etait la langue vehiculaire des domestiques et petits commergants 
provenant de diverses provinces de la Chine et n'etait que rarement employee par les maitres 
britanniques qui, d'ailleurs, le parlaient << mal >>. Ceci demontre le caractere bilateral de l'emploi 
du pidgin puisque les anglophones devaient apprendre le pidgin pour communiquer avec les 
groupes serviles et ne pouvaient tout simplement se servir d'une forme modifiee de la langue-base. 

1.3.4. INTERPENETRATION DES SYSTEMES LINGUISTIQUES EN PRESENCE. 

Les langues pidgins ct creoles sont souvent caracterisees comme des amalgames consistant 
d'un lexique issu de la langue-base s'articulant par les systemes phonologique et morphosyntaxi­
que de la langue-substrat. S'il est vrai que les pidgins sont des langues mixtes, ils resultent de 
!'interpenetration plutot que de l'amalgame de deux systemes linguistiques. Par exemple, la nasali­
sation des voyelles du creole hai'tien dans le voisinage d'une consonne nasale provient sans doute 
d'une convergence de traits marquant un grand nombre de langues de l' Afrique occidentale 
ainsi que des parters regionaux o'il de la France. Il en est de meme des constructions periphras­
tiques composees de particules verbales preposees et de la forme invariable du verbe principal 
qui s'opposent aux formes flechies du frangais. Sur le plan lexical, l'interpenetration des systemes 
se manifeste par des calques ou la structure profonde provenant de la langue-substrat s'exprime 
par des vocables de la langue-base, par exemple, on retrouve dans le \Vest Coast des combinaisons 
tell es que : /lanabaj / (learner boy) << apprenti >>, / f apnwt/ ( sharp moulh) << arrogant>>, /nakhan/ 
(knock hands) << implorer, prier>>, /draibele/ (dry belly) <<sterile>>, /faimedisin/ (fire medecine) 

<< antiseptique >>. 

1.3.5. REDUCTION DES DOMAINES D'EMPLOI. 

Une langue naturelle << normale >> assume une varicte de fonctions. Outre sa fonction denota-
tive la transmission de significations dans des situations de communication elle sert a 
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demarquer une collectivite humaine particuliere par rapport a d'autres et, en meme temps, a 
symboliser son appartenance a un groupement de collectivites elargi. Troisiemement elle sert 
a !'expression des sentiments, de l'etat d'ame, etc. du locuteur. Il est clair qu'un pidgin 
ne saurait assumer que des fonctions denotatives dans des situations de communication fort 
limitees. Comme ceux qui se servent d'un pidgin appartiennent a des communautes distinctes 
et que cette difference d'appartenance est deja marquee par le fait qu'ils parlent des langues 
mutuellement non-intelligibles, ils n'ont nullement besoin de la langue vehiculaire pour se diffe­
rencier les uns par rapport aux autres ou pour marquer leur solidarite vis-a-vis d'un autre groupe. 
Il n'est pas exclu toutefois qu'un groupe servile ou asservi constitue d'individus appartenant 
a l' origine a des collectivites distinctes et parlant des langues differentes soit reduit a se servir 
d'un pidgin comme seul lien capable de lui donner une certaine cohesion et solidarite par rapport 
aux membres du groupe dominant. Nous avons la la premiere etape vers la creolisation d'un 
pidgin. 

Un pidgin est appris en general a pres la periode formative de la vie d'un individu et il ne s'est 
pas cree entre lui et la langue de profonds liens d'affectivite. Par consequent il ne pourrait guere 
y avoir recours pour ses besoins expressifs. On ne s'attendrait pas non plus a trouver pour un 
pidgin des textes a portee litteraire ni des contes exprimant le folklore d'un groupe ethnique. 

1.4. LA CRISTALLISATION o'uN PIDGIN. 

Le developpement d'un pseudo-sabir ne donne que rarement lieu a la cristallisation d'un 
veritable pidgin. La plupart du temps, il en resulte simplement le developpement d'un continuum 
pre-pidgin ou l'on retrouve tout un eventail d'approximations de la langue-base. Souvent la 
creation d'une variete stereotypee du pseudo-sabir employee par les locuteurs de la langue-base 
a des fins humoristiques ou satiriques peut donner !'illusion de la cristallisation d'une variete 
relativement stable. C'est le cas, par exemple, d'une version caricaturale du frangais populaire 
d'Abidjan (relie apparemment au petit-negre) illustree par la<< Chronique de Moussa>>, rubrique 
paraissant une fois par semaine dans un quotidien de cette ville 

Tu sais, le cousin de ma fille Aya la, y le mort ce 
matin cadeau sur route de son village. 
Felix meme fait trop rire plus que moi ; comment l'homme 
va mourir cadeau. 
Moussa, quand je dis que l'homme mouri cadeau, c'est que 
y mouri sans tomber malade, comme ga, comme amusement. 
Felix, toi tu connais pas pourquoi z'hommes de nous pays 
la mouri beaucoup ; quand moi je ve parler, on va dire 
c'est pas vrai, or moi je vois ga. 

La cristallisation d'un pidgin necessite le maintien de la distance sociale qui separe le groupe 
alloglotte en voie d'acculturation des locuteurs de la langue-base. En effet, la reduction de la 
distance sociale motiverait l'alloglotte a apprendre la version correcte de la langue-base plutot 
que de se contenter d'approximations qui assurent neanmoins une certaine intercomprehension 
et un certain degre de communication. D'autre part, cela lui donnerait acces a un plus large 
eventail de domaines d'emploi et, par consequence, a un lexique plus ample et a des variantes 
plus elaborees de la langue-base. Lorsque l'alloglotte n'a aucune possibilite de s'integrer a la 
communaute dominante il n'a aucun interet a apprendre la langue-base, meme dans sa forme 
approximative, et se contente de manier une langue vehiculaire, d'acquisition facile par ailleurs, 
et suffisante pour des contacts transitoires et d' ordre utilitaire. Dans ce type de situation le 
locuteur de la langue-base doit lui aussi apprendre le pidgin s'il veut communiquer avec les 
alloglottes car le seul emploi du pseudo-sabir est insuffisant. En fait, comme nous l'avons indique 
ci-dessus, le pidgin sert surtout a la communication entre divers groupes d'alloglottes qui, coupes 
de l' acces a la langue-base, croient parfois qu'elle est identique au pidgin qu'ils ont appris a 
mamer. 

2. CREOLES. 

2.1. ETYMOLOGIE DU TERME CREOLE. 

Le terme << creole >> provient du portugais crioulo ou criolo passe au frangais par l'interme­
diaire de l'espagnol et est derive vraisemblablement du participe passe criado du verbe criar 
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(latin creare) signifiant << eleve dans le foyer du maitre, domestique >>. Dans les Ameriques ce 
terme prit d'abord le sens d'enfant ne aux colonies de parents europeens. Son sens s'elargit 
pour se referer: (1) aux noirs nes dans les colonies americaines opposes a ceux qui etaient origi­
naires de l'Afrique (noirs creoles vs. noirs bossals); (2) a tout metis oppose aux purs blancs ou 
noirs. Dans son acception linguistique, le terme creole a vite pris le sens de langue europeenne 
corrompue employee par les noirs ou les blancs <<creoles» dans leurs rapports avec les noirs. 
II est important de noter que dans le contexte des colonies americaines (Antilles inclus) cette 
variete de langue etait consideree comme un idiome assurant tous les besoins communicatifs et 
expressifs de ses locuteurs et non pas limite a certains emplois transitoires. 

2.2. TRAITS CARACTERISTIQUES DES CREOLES. 

Un creole est, dans un certain sens, l'oppose d'un pidgin et est caracterise par ( 1) la compli­
cation de la forme externe; (2) l'expansion de la forme interne; (3) l'expansion des domaines 
d'emploi. Comme c'est le cas pour un pidgin, toutefois, le developpement d'un creole comprend 
l'interpenetration et la convergence de systemes linguistiques. 

2.2.1. COMPLICATION DE LA FORME EXTERNE. 

Compare a un pidgin issu de la meme langue-base un creole exhibe un accroissement des 
alternances morphophonologiques et une complication des processus syntaxiques de surface. 
Par exemple, en creole haitien le determinant defini a cinq realisations phonetiques (/la la na a a/, 
voir la description ci-dessous) selon la nature du segment qui le precede tandis qu'en petit-negre 
et dans les pidgins ou pseudo-sabirs a la base frarn;aise de l'Indochine et de la Polynesie il ne 
se manifeste que sous la seule forme /la/. Sur le plan syntaxique divers creoles antillais sont 
caracterises par une structure emphatique qui consiste a redoubler l'element verbal (mais non 
pas les particules denotant le temps, l'aspect ou le mode) et a la placer en position extraposee : 
creole frarn;ais antillais: se manje map manje « question de manger, je suis en train de manger>>; 
creole de la Jamaique : a nyam mi a nyam; Papiamentu come mi la come. 

2.2.2. EXPANSION DE LA FORME INTERNE. 

Puisqu'ils assurent toutes les fonctions communicatives, expressives et demarcatives d'une 
communaute linguistique, les creoles ont un lexique du meme ordre que celui des langues de 
communautes dont le niveau de developpement technologique est comparable. Par exemple, 
le seul glossaire,du creole haitien que nous possedions contient plus de sept mille mots et est loin 
de refleter la totalite des ressources lexicales de cette langue. Le systeme de determination des 
syntagmes nominaux des parlers frangais creoles comprend au total cinq categories (nous 
illustrons par des exemples du creole haitien) : 

determinant defini chat-la << le chat >> 

determinant deictique chat-la-a << le chat ( dont il est question precisement) >> 
determinant demonstratif chat-sa-a << ce chat-la >> 

chat-sila-a « ce chat-ci >> 
determinant possessif chat-li << son chat>> 

chat-Ii-a << son chat ( dont il est question precisement) >> 

Nous sommes en presence ici d'un systeme de determination plus riche que celui du frangais, 
car, en effet, nous sommes forces d'avoir recours a des periphrases pour preciser la distinction 
entre chat-la et chat-la-a ou entre chat-Ii et chat-Ii-a. 

2.2.3. EXPANSION DES DOMAINES D'EMPLOI. 

Les creoles assument partout le r6le de langue vernaculaire et ils n' ont done pas encore 
acces aux domaines officiels tels que l'administration, les grandes affaires, l'instruction, etc. 
Mais, exception faite de cette limitation, ils jouent le meme r6le que les autres langues verna­
culaires. Comme les creoles sont employes dans des territoires multilingues, ils ne constituent 
que rarement la seule langue dont dispose la communaute. Mais ils sont la langue maternelle 
d'une partie considerable de la communaute, et c'est avec justesse que Hall decrit les creoles 

41 
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comme des << nativized pidgins>>, des pidgins devenus la langue principale d'une communaute 
et transmise de generation en generation par les processus normaux de !'acquisition d'une langue 
premiere. 

3. GENESE DES PIDGINS ET CREOLES. 

3.1. PoLYGENESE ou MONOGENESE. 

Les hypotheses proposees pour expliquer la genese et le developpement des pidgins et 
creoles se divisent d'abord en hypotheses monogenetiques opposees aux hypotheses polygene­
tiques. 

3.1.1. HYPOTHESES POLYGENETIQUES. 

Les premiers linguistes qui se pencherent sur le probleme de la genese des pidgins emirent 
l'idee que ce type de langue apparait spontanement des que se retrouvent un certain nombre de 
conditions sociolinguistiques : situation de contact transitoire, relation d'inegalite entre les deux 
communautes, etc. Pour parer aux besoins immediats de communication a un niveau tres 
sommaire, un type de langage reduit et rudimentaire s'ebauche. 

Pour Robert A. Hall Jr. (1966) il ne s'agit pas de generation spontanee d'un pidgin lorsque 
se retrouvent les conditions propices a sa creation mais de !'elaboration independante de langues 
vehiculaires par la diffusion d'un modele commun (stimulus diffusion). C'est ainsi qu'il explique 
les nombreuses similarites que l' on retrouve dans les di verses varietes de pidgin english : West 
Coast du Cameroun occidental, pidgin english melanesien, pidgin english indien des :Ehats­
Unis, etc. 

3.1.2. HYPOTHESE DE LA RELEXIFICATION. 

Les hypotheses polygenetiques se heurtent a de nombreuses difficultes meme si l' on y 
ajoute la notion de diffusion de modele. 11 y a d'abord les ressemblances frappantes entre les 
pidgins et creoles provenant de la meme langue-base. Les parlers creoles franQais de l'Ocean 
Indien et des Antilles, pourtant distants de plusieurs milliers de kilometres, partagent les memes 
traits structuraux et le meme vocabulaire de base. On releve aussi un grand nombre de traits 
structuraux partages par des pidgins et creoles provenant de differentes langues-bases. Par 
exemple le pronom personnel 3 pl. sert egalement de marque du pluriel (p. ex. /jo ale/ <<ils sont 
alles >>, /timun jo/ << les enfants >>), les pronoms interrogatifs sont composes d'une particule interro­
gative invariable suivie d'un nom indefini (p. ex. /ki mun/<< quelle personne = qui>>, /ki le:/ <<quelle 
heure, quel moment = quand >>, /ki b:l, ki kote/ << quel endroit, quelle place = ou >>) et les particules 
verbales preposees indiquant le temps, l'aspect et le mode exhibent de frappantes similarites 
de sens et de forme. Les pidgins et creoles issus des langues europeennes contiennent trois 
particules dont l'une marque l'aspect completif, une autre l'aspect non-completif ou continuatif­
duratif et la troisieme le mode (non-realise, contingent ou futur) : 

Non-completif Completif Contingent 
Base franfaise. 

Haiti .................................... . ap te a, va, ava 
Petites Antilles ........................... . ka te ke 

Base anglaise. 
Jamaique ................................ . a, da hen WI 

Sranantongo .............................. . a, de, hen sa, go, o 
Saramaccan .............................. . ta bi sa, 0 
Krio du -Sierra Leone .................... . de bin go 

Base porlugaise. 
Papiamentu .............................. . ta taba lo 
Philippines ............................... . ta ja de, aj 

Base neerlandaise. 
Negerhollands ............................ . le ha lo 
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Pour tenir compte de ces similarites structurales Whinnom (1971), Thompson (1961), Stewart 
(1962) et Taylor (1960, 1961) emirent l'idee que tousles pidgins et creolesissusd'une langue-base 
europeenne sont derives eventuellement d'un pidgin afro-portugais elabore sur les cotes de 
l'Afrique occidentale des le xve siecle par les marins et traiteurs lusitaniens. Whinnom (1971) va 
jusqu'a postuler un lien entre ce pidgin afro-portugais et la langue franque, langue vehiculaire 
du bassin mediterraneen a partir du Moyen-Age. Lorsque les Anglais, les Frangais et les 
Hollandais arriverent sur les cotes africaines, ils substituerent les vocables de leur langue aux 
vocables portugais tout en preservant essentiellement la structure grammaticale du pidgin 
afro-portugais. 

Malheureusement, l'hypothese de la relexification, pour attrayante qu'elle soit, n'est pas 
etayee par des preuves historiques solides. Aucun texte n'a ete retrouve qui contienne un pidgin 
en voie de relexification. Toutefois, voici comment le missionnaire P. Jacques Bouton (1640), 
decrit le langage dont se servaient les Indiens caraibes de la Martinique pour communiquer 
avec les Europeens : 

Un certain baragouin mesle de Fran~ois, Espagnol, Anglois et Flamand, le trafic et la 
hantise qu'ils ont eu avec ces nations leur ayant fait apprendre quelques mots de leurs 
langues. 

Et Bouton releve les mots d'origine espagnole mouche bourache ( macho borracho) << tres saouls >>, 

magnane (manana) « demain >>, manle (malar) « tuer >>. Jan Voorhoeve (1972) a note un exemple 
de relexification en cours dans les creoles a base anglaise parles au Surinam. En comparant la 
proportion de vocables d 'origine anglaise et portugaise dans ces parlers - le sranan ( tongo), 
le saramaccan et ndjuka - Voorhoeve note que le saramaccan a une forte proportion de vocables 
d 'origine portugaise dans son vocabulaire de base (les mots derives du neerlandais, la langue 
officielle actuelle, et les langues africaines etant tenus a l'ecart de cette comparaison) : quarante­
six pour cent contre six et quatre pour cent pour les deux autres langues, respectivement. 
Voorhoeve constate aussi que le vocabulaire de base du saramaccan contient encore un certain 
nombre de synonymes anglais et portugais : /sanga/ vs. /buuu/ - I' accent indique la syllabe 
portant un ton ascendant, car le saramaccan est une langue a tons - (sangrar, sangre ; blood) 
<<sang>>; /pi6jo/ vs. /16su/ (piolho; louse) <<pou>>; /hebe/ vs. /diingi/ (beber; drink) <<hoire>>, etc. 
Comme le saramaccan est la langue parlee par les tribus de la brousse descendant des noirs 
marrons qui s'etaient enfuis des plantations, Voorhoeve en conclut que le sranan et le saramaccan 
proviennent tous deux d'un pidgin (ou creole) a base portugaise relexifies par l'anglais apres 
!'expulsion des Portugais par les Britanniques. Lorsque les noirs marrons s'enfuirent des plan­
tations cotieres, le pidgin n'avait ete qu'en partie relexifie, ce qui explique la forte proportion 
de vocables d' origine portugaise en saramaccan. 

3.2. PROCESSUS DE FORMATION DES PIDGINS ET CREOLES. 

Quelle que soit l'hypothese adoptee pour expliquer la diffusion des pidgins et creoles, ii 
reste a postuler le processus par lequel ils ont ete formes a partir de la langue-base et la langue­
substrat. Deux theories ont ete proposees : (1) la simplification de la langue-base par les locuteurs 
de celle-ci et (2) la restructuration de la langue-base par les locuteurs de la langue-substrat 
selon les mecanismes inherents a !'acquisition d'une langue seconde dans un contexte socio­
linguistique particulier. 

3.2.1. SIMPLIFICATION. 

Selon l'hypothese de la simplification proposee d'abord par Hugo Schuchardt (1883-91) 
puis modifiee par Leonard Bloomfield (1933), le maitre ou le traiteur europeen aurait simplifie 
sa langue pour la rendre plus accessible aux etres dont la capacite intellectuelle etait consideree 
inadequate a l'apprentissage et au maniement de systemes aussi complexes que les langues 
indo-europeennes. Le pretre frangais Pelleprat (1655) declarait deja au xvn8 siecle que ses 
confreres et lui se servaient pour enseigner le catechisme aux indigenes et esclaves antillais d'<< un 
langage volontairement corrompu pour faciliter sa comprehension » et ii precisait : << Nous nous 
accomodons a leur fa~on de parler qui est ordinairement l'infinitif du verbe. .. y ajoutant un 
mot qui marque le temps a venir ou le passe. » Pour Bloomfield la simplification operee par 
l'Europeen avait comme point de depart une imitation defectueuse de la langue-base de la 
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part de l'alloglotte. Ainsi cette simplification comprend trois phases : premierement, l'alloglotte 
essaye d'imiter la langue-base ; deuxiemement, le locuteur de la langue-base la simplifie delibe­
rement en vue d'imiter la reproduction imparfaite ; troisiemement, l'alloglotte imite cette 
imitation deformee, etc. Recemment Charles A. Ferguson (1972) a note !'existence de registres 
speciaux que les locuteurs d'une langue emploient avec certaines categories d'interlocuteurs 
que l'on pourrait qualifier de << linguistiquement handicapes >> : jeunes enfants, alloglottes, etc. 
Dans !'elaboration des pidgins et des creoles il ne s'agirait done pas de simplification deliberee 
mais plutot d'emploi de formes prescrites par les conventions culturelles de la communaute 
linguistique particuliere. 

3.2.2. RESTRUCTURATION. 

Pour les tenants de cette deuxieme hypothese, les pidgins et les creoles seraient l'aboutis­
sement d'une variete de la langue-base profondement modifiee par son apprentissage par des 
alloglottes. Sous sa premiere forme cette hypothese expliquait les modifications de la langue 
de base par certaines deficiences intellectuelles ou certaines differences intellectuelles et physiques 
des alloglottes. L. Adam (1883) met en cause une certaine inferiorite linguistique des races negres 
et malaisiennes : 

... le creole est !'adaptation du franQais, de l'anglais, de l'espagnol au genie pour ainsi dire 
phonetique et grammatical d'une race linguistiquement inferieure. 

Plus pres de nos jours M. Alleyne a repris l'hypothese en lui otant tous ses elements racistes. 
Pour lui, les pidgins et les creoles constituent des stades intermediaires dans !'acculturation 
linguistique de groupes d'alloglottes prives par surcroit de contacts sociaux etroits avec les 
locuteurs de la langue-base. Les profondes et frappantes similitudes morphosyntaxiques entre 
les pidgins et creoles provenant de differentes langues-bases s'expliqueraient par la superposition 
(interference) des structures semantico-syntaxiques profondes et de certains traits morpho­
syntaxiques superficiels des langues-substrats ( et en particulier des langues de l' Afrique occi­
dentale ). Toutefois les recherches recentes dans le domaine de !'acquisition d'une langue seconde 
indiquent qu'outre !'interference de la structure de la langue de depart il faut tenir compte de 
la restructuration des donnees de la langue cible. Tout comme l'enfant qui apprend sa premiere 
langue se rapproche des structures grammaticales et phonologiques que les adultes lui offrent 
comme modele par une serie d'approximations successives (grammaires intermediaires) plus 
conformes aux limitations imposees par certains stages de son developpement cognitif, l'alloglotte 
adulte modifierait la structure de la langue-base afin de pouvoir s'en servir pour ses besoins 
communicatifs immediats. Cette restructuration revele les strategies d'apprentissage d'une 
langue seconde qu'elaborent a leur insu les alloglottes et qui sont sans doute determinees en 
partie par des principes innes et universaux d'acquisition du langage. Dans !'elaboration d'un 
pidgin ou d'un creole, la restructuration demeure figee a un stade intermediaire par l'inaccessi­
bilite relative de la norme (la langue-base sous sa forme normale) aux alloglottes parlant la langue­
substrat. Souvent, non seulement les locuteurs de la langue-base ne corrigent pas les reproductions 
imparfaites des alloglottes, mais par racisme ils estiment que seule une forme << simplifiee >> et 
<< corrompue >> de la langue-base est propre a son emploi par des alloglottes d'un certain niveau 
social et culturel. 

3.2.3. ORIGINE DOMESTIQUE. 

I. Hancock (voir n° 79 ci-dessous) a decouvert !'existence sur le golfe de Guinee de colonies 
etablies au debut du xvne siecle par des aventuriers, marins et traiteurs britanniques. Comme 
ces communautes ont precede la traite des esclaves, les relations entre les Europeens et les 
Africains qui s'y etaient regroupes etaient plus ou moins egalitaires. Les premiers colons se seraient 
servis d'une sorte de koine nautique en usage sur les vaisseaux britanniques de l'epoque. Cette 
variete d'anglais, jouissant d'un prestige superieur a celui des langues indigenes, se serait creolise. 
D'apres R. Chaudenson (voir n° 131 ci-dessous), les parlers creoles franQais tirent aussi leur 
origine d'une variete coloniale de franQais plutot que d'un pidgin franQais (issu ou non d'un 
pidgin afro-portugais). Certains textes datant du debut du xvme siecle revelent des formes fort 
semblables a celle du creole (reunionnais bourbonnais actuel). Or, a cette epoque la proportion 
des colons europeens etait au moins egale a celle des esclaves de provenance malgache, africaine 
et indienne. 
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CHAPITRE 4 

LE CREOLE FRAN<;AIS D'HAITI 

par Albert V ALDIIAN 

1. ASPECTS SOCIOLINGUISTIQUES. 

1.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE ET DELIMITATION DE LA COMMUNAUTF:. 

1.1.1. LES PARLERS CREOLES FRANQAIS. Le creole fran~ais, denomme generalement kreyol 
par ses locuteurs, comprend quatre grands groupes de dialectes (le chiffre entre parentheses 
indique le nombre approximatif de locuteurs) : (1) Hai'ti (5.000.000), ou il faut distinguer entre 
les parlers de l'Ouest (Port-au-Prince), du Nord et du Sud ; (2) Petites Antilles : Guadeloupe 
et ses dependances (350.000), Martinique (350.000) ; Dominique (55.000) ; Sainte-Lucie (75.000) ; 
Grenade, Saint-Vincent, Trinite ( 10.000) - dans ces trois derniers groupes de territoires ou 
l'anglais est la langue officielle et la langue vernaculaire dynamique, le creole est connu sous le 
nom de patois ; (3) Guyane (45.000) et Louisiane (10.000) ; (4) archipel des Mascareignes: Maurice 
(850.000), Reunion (450.000), Seychelles (50.000), Rodriguez (20.000). Ces dialectes du creole 
sont plus ou moins mutuellement intelligibles bien que d'importantes differences sur le plan 
lexical rendent l'intercomprehension souvent malaisee entre ceux des Mascareignes et ceux du 
Nouveau Monde. 

1.1.2. HAi'TI. Le creole est la langue vernaculaire de la Republique d'Hai'ti qui occupe le tiers 
occidental de l'ile d'Hispaniola. Il constitue le seul moyen de communication et d'expression 
pour environ 85 pour cent de la population. 

1.2. SITUATION SOCIOLINGUISTIQUE. 

En Haiti le creole est en relation diglossique avec le frarn;ais, la langue officielle. Celui-ci 
est tenu pour seul propre a la litterature, aux besoins de l'instruction et aux fonctions adminis­
tratives. La diglossie haitienne a pour singularite le fail que les deux langues en presence, bien 
qu'apparentees sur le plan lexical et partageant de nombreux traits phonologiques, different 
considerablement l'une de l'autre sur le plan morpho-syntaxique et ne sont pas mutuellement 
intelligibles. Par surcrott, la langue vernaculaire est issue de la langue dominante par un processus 
de creolisation dans le contexte sociolinguistique special de la traite des esclaves et de la planto­
cratie coloniale. 

1.2.1. REPARTITION DES DOMAINES D'EMPLOI. Pour les Hai'tiens bilingues (5 % de la population) 
chacun des deux idiomes recouvre une serie de domaines d'emploi definis par l'entrecroisement 
de deux variables sociolinguistiques : contextes publics opposes aux contextes prives, d'une part, 
et situations protocolaires opposees aux situations familieres, de l'autre : 

43 
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SITUATIONS 

CONTEXTES protocolaires familieres 

-creole --------publics frangais - --
-- ----- - frangais -- -

prives frangais ----- ---
---- -- creole -- - creole -- ---

Le choix entre le frangais ou le creole dans la cellule public-familiere ( certains programmes 
radiophoniques, sermons, petit commerce) et la cellule prive-protocolaire (receptions, conver­
sations formelles) correspond a celui entre un style normal et un style recherche de la part des 
Frangais, par exemple. 11 se dessine aujourd'hui une avance continue du creole dans ces domaines 
d'emploi. 

1.3. ATTITUDES ENVERS LE CREOLE. L'attitude de l'elite bilingue ha'itienne a nettement evolue 
au cours des trois ou quatre dernieres decennies. Tout en temoignant une loyaute constante 
envers le frangais comme langue de culture et de communication avec l'exterieur, elle reconnait 
au creole le statut de langue autonome. D'apres un recent sondage aupres d'Ha'itiens bilingues 
residant hors d'Ha'iti, 95 % des sujets sollicites estimaient que le creole et non le frangais est 
la langue maternelle des habitants du pays, 81 pour cent declaraient que !'alphabetisation 
des masses rurales devrait se faire en creole et 41 pour cent pensaient que cette langue devrait 
servir de vehicule pour les premieres annees d'instruction primaire. La constitution de 1964 
permet l'emploi de la langue vernaculaire dans les debats de l'Assemblee Legislative. Bien qu'elle 
ne soit pas encore admise dans les affaires administratives, la porte de l'ecole ne lui est plus barree. 
Dans les regions rurales ou la quasi-totalite des enfants ignorent le frangais, on note certains 
essais d'instruction primaire en creole. Toutefois, l'objectif principal de la plupart des programmes 
d'alphabetisation des adultes semble etre !'acquisition par les eleves de la capacite de lire le 
frangais par l'intermediaire d'une premiere etape ou ils apprennent a lire le vernaculaire. C'est 
pourquoi dans les discussions suscitees par !'elaboration de systemes orthographiques <lits 
phonetiques (voir 2.4) un grand poids est accorde a la facilite du passage au frangais. En resume, 
en Haiti le creole n'est ni proscrit ni promu activement de maniere officielle. 

1.4. lNsTRUMENTALISATION ET ILLUSTRATION. Dote d'une orthographe autonome et systema­
tique en partie codifiee (voir 2.4) le creole est employe dans un nombre relativement restreint 
d'ouvrages a portee religieuse ou educative. 11 existe une traduction du Nouveau Testament, 
de la Genese et des Psaumes et quelques fascicules traitant d'hygiene et de pratiques agrono­
miques. Trois mensuels apparaissent actuellement en creole. A part quelques recueils de contes 
folkloriques, un petit nombre de poemes et !'adaptation d'Antigone en creole que l'on doit au 
poete Morisseau-Leroy, la langue vernaculaire n'a guere acces aux domaines scientifiques et 
litteraires. Plus de 50 % des emissions radiophoniques sont diffusees en creole. 

2. PHONOLOGIE. 

2.1. V OYELLES. 

L'inventaire de base vocalique du creole comprend dix voyelles caracterisees par les oppo­
sitions anterieur vs. posterieur, oral vs. nasal et quatre degres d'aperture buccale, voir le 
Tableau 1. Ces voyelles different peu de leur homologue frangais du point de vue de leur realisa­
tion phonetique. Toutefois : (i) les voyelles a aperture fermee et mi-fermee sont plus relachees 
en syllabe fermee par ex. /isit/ [ISit] 'ici', /dubut/ [dubut] 'debout'; (ii) pour les voyelles 
nasales, /e/ est plus ferme et anterieur, /a/ est centralise et /o/ est plus ouvert. 

2.1.1. Voyelles anterieures labialisees. Tous les locuteurs bilingues et certains creolisants 
unilingues possedent la serie de voyelles anterieures labialisees /y/, /0/, et /re/. 
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On serait tente d'y voir une francisation recente si ces voyelles n'etaient pas attestees dans 
le parler de locuteurs unilingues du Nord. Il est done possible qu'il s'agisse ici d'un trait regional 
conservateur auquel se superpose !'influence du frangais. Toujours est-il qu'une description 
globale du creole doit reconnaitre une opposition latente entre deux series de voyelles anterieures. 
Meme les locuteurs pour lesquels des mots tels que /pe:/ 'pretre ' et /pe:/ ~ /pre/ 'avoir peur ' 
sont homophones pergoivent le mot a double realisation potentielle comme specialement marque, 
tout comme le sont pour un grand nombre de Parisiens des mots tels que brun ou parfum qu'ils 
sont eux-memes incapables de differencier de brin ou par fin mais dont ils savent qu'ils contien­
nent une voyelle << speciale >>. 

2.1.2. VoYELLES NASALES. L'analyse du systeme des voyelles nasales du creole est particulie­
rement epineux. Premierement, il existe des variantes nasalisees de /i/ et /u/ qui, a !'exception 
de [u] dans deux vocables (le pronom personnel [nu] ' 1 pl. inclusive' et le determinant indefini 
[ju] ~ [ u] ~ [ 5 ]), se retrouvent toujours devant une consonne nasale : [kacimbo] ' pipe de terre ', 
[bunda] ' cul '. Deuxiemement, la plupart des voyelles qui se retrouvent dans le voisinage 
immediat d'une consonne nasale sont nasalisees : /lame:/ 'mer', /gene/ 'avoir ', /kone/ 'savoir, 
connaitre '. Il existe toutefois des exceptions : /emab/ ' aimable ', /some:j/ ' sommeil ', /menaz/ 
'concubine' et - trait particulierement saillant du creole - en syllabe finale les voyelles 
nasales s'opposent aux sequences voyelle orale + N (consonne nasale) ainsi que voyelle nasale + 
N: 

/mo/ 
/sa/ 

'mont' 
'champ' 

/m'Jn/ 
/sam/ 

' morne ' /mon/ 
' simple, charme ' 

'monde' 
/sam/ ' chambre ' 

Troisiemement, il ya de nombreux cas d'alternance libre entre les voyelles orales et les voyelles 
nasales correspondantes. Ces alternances peuvent se retrouver dans le meme mot (/famij/ ~ 
/famij/ ' famille ', /demo/~ /demo/ ' demon ') ou bien deux mots etymologiquement apparentes 
(/amu/ ' amour-propre ' ~ /fe: la.mu/ ' s'embrasser ', /tubm/ ' chacun ' ~ /nom/ ' homme '). 

2.2. CoNSONNEs. Les consonnes du creole constituent un systeme symetrique de seize obstruan­
tes et de quatre nasales ainsi que de la consonne hors systeme /1/. Les obstruantes et les nasales 
sont caracterisees par quatre traits de point d'articulation - labial, dental, palatal et velaire -
et quatre traits se referant au type de son produit - occlusif, fricatif, nasal, sourd et sonore ; 
voir le Tableau 2. 

Les consonnes du creole ne subissent aucune limitation de distribution a !'exception des 
fricatives glottale et velaire /h/ et /r/ et de la nasale velaire /IJ/. Cette derniere se manifeste 
seulement en position finale : /la-rJ/' langue ', /zepeIJ/ ' epingle '. On serait tente de !'interpreter 
comme constituant la sequence /ng/ si cela ne detruisait la symetrie de la serie des consonnes 
nasales et n'introduisait un groupe nasale + occlusive unique. En effet, cette solution aboutirait 
a des representations telles que /sang/ ' sangle ' face a /sam/ ' chambre ' ou /san/ ' cendre '. 
On notera que dans le creole saint-lucien /"IJ/ est atteste a l'initiale : /IJa/, variante de style normal 
de /mwe ka/ 'pr. pers. 1 sg. ', 'particule verbale continuative-progressive '. 

La fricative /h/, qui dans les parlers des Petites Antilles alterne avec /r/ a l'initiale (/had/~ 
/rad/ ' habits ', /homa/ ~ /roma/ ' homard ', /hai/ ~ /raji/ ' hair'), s'emploie en Haiti exclusi­
vement dans le toponyme /hes/ ' Hinche ' et, a titre d'alternant de zero dans quelques termes 
du lexique vaudouesque : /hunga/ ~ /unga/ ' pretre vaudou ', /hunf'J/ ~ /unfo/ ' au tel vaudou '. 

La fricative velaire /r/ a un point d'articulation plus avance que celui de son correspondant 
frangais mais partage avec lui sa faiblesse d'articulation et son caractere resonant qui le rapproche 
des voyelles. Il se manifeste sous la forme de [ ywJ ou [ y] selon qu'il se retrouve ou non dans le 
voisinage immediat d'un phoneme labialise : /gro/ 'gros ', /bra/ 'bras' vs. /mare/ 'attacher', 
/rave:t/ 'cafard '. Ce phoneme n'est nettement differencie de la semi-voyelle /w/ que devant une 
voyelle non-labialisee et a pres une consonne non-labiale : /ri/ ' rire ' vs. /wi/ ' oui ', /rete/ ' rester ' 
vs. /wete/ ' enlever' ; /sikre/ 'secret' vs. /sikwe/ 'secouer '. Excepte pour les parlers du Nord, 
il ne se retrouve pas en position finale ou pre-consonantique : /fre:/ ' frere ', /pu/ 'pour', /li/ 'lire ', 
/la p'Jt/ ' po rte ', /sam/ ' charme, simple '. 

Du point de vue de leurs realisations phonetiques les consonnes du creole different peu des 
consonnes frangaises correspondantes. Notons toutefois que /t/ et /d/ sont legerement affriquees 
ou palatalisees devant /i/ : /timoun/ [tJimun] ' enfant ', /<life/ [ dJife] ' feu '. 
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2.2.1. GROUPES DE C0NS0NNES. Ne sont admis en creole que les groupes de consonnes initiaux 
constitues : (i) d'une occlusive (a l'exception des affriquees /c/ et /JI) ou des fricatives /f/ ou /v/ 
suivies de /r/ ou /1/, p. ex. /tr'Jp/ ' trop ', /dlo/ 'eau ', /flam/ 'flamme' ; (ii) /s/ suivi d'une occlusive 
sourde, p. ex. /sk'Jpjo/ ' scorpion '. Les groupes de consonnes finaux sont rares. Exception faite 
des noms propres, on ne releve que /lt/ (/filt/ ' filtre ' et /ks/ (/taks/ ' taxe '). Ainsi, aux groupes 
de consonnes composes d'une occlusive ou /f/ ou /v/ + /r/ ou /1/, qui sont les groupes finaux 
les plus frequents en frarn;ais, correspondent les consonnes uniques : /vat/ ' ventre ', /sik/ 
' sucre ', /zog/ ' ongle ', /suf/ ' soufile '. 

2.2.2. CoNSONNES SYLLABIQUES. Il existe des variantes syllabiques des nasales /m/ et /n/ et 
de la laterale /1/. Elles constituent a elles seules la variante pre-consonantique des pronoms 
personnels 1 sg., 3 sg. et 1 pl. qui, caracteristique du style normal, est la plus frequente : [ 1¥ pr A] 
'je prends ', [I}- Ii] 'nous lisons, vous (autres) lisez ', [l rele] 'il crie, elle crie '. Ces variantes 
syllabiques se distinguent des variantes non-syllabiques qui se retrouvent dans les memes 
morphemes avant et apres voyelle: [male]' je vais ', [l we m] 'ii me voit ', [nap gade l] 'nous 
sommes en train de le regarder '. La presence des sonantes syllabiques en creole s'explique 
par la structure phonotactique de la langue. Lorsque les formes apocopees des pronoms personnels 
se retrouvent en position initiale devant une consonne, il en resulte des groupes de consonnes 
non-admissibles. On les elimine en donnant une valeur syllabique a /m n 1/. 

2.3. LEs SEMI-VOYELLES. Le creole comprend deux semi-voyelles, /j/ et /w/, dont le statut 
phonologique par rapport aux voyelles fermees correspondantes ressort nettement des oppositions 
[kaw] 'corbeau' vs. [ka wuJ ou [kaw] 'ton cas' et [kaj] 'maison' vs. [maH] 'mai'.s' ou [papaj] 
'papaye' vs. [papaJi] 'son pere' (Nord). Ces deux phonemes ont des distributions symetriques 
dans la chatne parlee et se retrouvent en toutes positions : /jo/ ' pr. pers. 3 pl. ', /we/ ' voir ' ; 
/deje/ 'derriere ', /w'JW'Jt/ 'fruit qui ne murira jamais'; /kaj/ 'maison ', /kaw/ 'corbeau' ; 
/pje/ ' pied ', /lwe/ ' loin '. 

Toute sequence composee de /i/ ou /e/ voyelle se realise avec le son intercalaire [J] : 
[kreJ'Jl] /kre'Jl/ 'creole', [peJi] /pei/ 'pays'. Il ne semble pas que l'on puisse distinguer phoneti­
quement ces sequences de celles constituees de voyelle /j/ + voyelle, et il est sans doute 
moins arbitraire de representer les deux types de sequences par /VjV/ : /krej'Jl/ 'creole ', /pijaj/ 
'pillage'. 

Dans les sequences voyelle fermee ou mi-fermee + voyelle ouverte (/a/ ou /a/) ii s'intercale 
un element de transition intervocalique [JJ ou [wJ selon que la premiere voyelle est anterieure ou 
posterieure : /ru a/ 'la roue' [ru wa], /sea/ 'le chien' [seJA] mais /papa a/ 'le pere' [papaa], 
/ve a/ ' le verre ' [ ve a]. 

La semi-voyelle anterieure labialisee [y] a un rt>le differenciatif marginal puisqu'elle ne se 
retrouve qu'apres un nombre restreint de consonnes; d'ailleurs, elle alterne soit avec [w], soit 
avec la sequence /uj/ : [tye] ~ [tuje] ' tuer ', [ sye] ~ [ swe] ' suer '. 

Ferme ........................... . 

Mi-Ferme ........................ . 

Mi-Ouvert ........................ . 

Ouvert ........................... . 

TABLEAU 1 

Systeme Vocalique 

Oral 

Anterieur 

e 

a 

Posterieur 

u 

0 

Nasal 

Anterieur 

(I) 

e [e] 

a [1] 

Posterieur 

(ii) 

o [5] 
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TABLEAU 2 

Systeme Consonantique 

POINT D' ARTICULATION 

TYPE DE SON labial 

Obstruant 

occlusif sourd. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p 
sonore........................... b 

affrique sourd ........................... . 
sonore .......................... . 

fricatif sourd. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . f 
sonore........................... v 

Sonant 

nasal .................................... m 
spirant ................................. . 
lateral .................................. . 
semi-vocalique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . w 

2.2. MORPHOPHONOLOGIE. 

dental 

t 
d 

s 
z 

n 

palatal 

c 
j 
s 
z 

J1 
r 

velaire 

k 
g 

IJ 
h 
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glottal 

2.2.1. PHENOMENES DE SANDHI INTERNE. 11 existe quelques alternances morphophonologiques 
d'ordre consonantique et vocalique, tels que, par exemple : /e/ + /r/ C'\J /e/ (/fleri/ ' fleuri' vs. 
/fle/ ' fleur '); /e/ C'\J /e/ (/teke/ 'frapper des billes' vs. /tek/ 'coup de jeu aux billes '); /n/ + zero 
(/zozone/ 'importuner' vs. /zozo/ 'moustique ') ; voyelle orale + voyelle nasale correspondante 
(/mabn/ 'paire d'objets lies ensemble' vs. /makone/ 'lier ensemble') ; assimilation d'une 
occlusive sonore a une consonne nasale precedente (/3abe/ 'enjamber' vs. /3am/ 'jambe' ; 
/lagez/ C'\J /lajez/ -' bavard ' vs. /la.IJ/ ' langue '). Mais etant donne la faible productivite des 
suffixes en creole et la rarete des formes presentant ces alternances, il est difficile d'affirmer 
que les deux formes de chacune des paires citees contiennent le meme radical et de relier ces 
deux formes par !'institution d'une forme commune sous-jacente et d'une serie de regles morpho­
phonologiques. 

2.2.2. PHENOMENES DE SANDHI EXTERNE. Les alternances de forme les plus marquantes 
caracterisent les determinants defini et deictique (§ 4.112) et les pronoms personnels qui servent 
aussi d'adjectifs possessifs. Pour tenir compte des formes manifestes des deux determinants 
il est plus economique de partir pour chacun de la forme sous-jacente la et d'appliquer trois 
regles dont la derniere est facultative : (i) le l s'elide apres une voyelle : zuli la 'l'outil ' /zutia/, 
ze la 'l'reuf' /zea/, pilil la la 'l'enfant-la' /pititlaa/; (ii) le a se nasalise lorsqu'il est precede 
d'un segment nasal suivi facultativement d'une voyelle a aperture reduite ou de certaines 
consonnes : po la 'le pont' /poa/, madam la 'la femme' /madamla/, pilil mwe la /pititmwea/, 
ziimi la ' l'ami ' /zamia/, biik la 'la banque ' /bakla/; (iii) facultativement, le l se nasalise apres 
une consonne nasale : madiim lii /madamla/ C'\J /madamna/, kabiin la 'le lit' /kabanla/ C'\J 

/kabanna/, ziimi m la 'mon ami-la' /zamimna/. Les pronoms personnels sont marques par 
l'elision facultative de leur voyelle dans certains contextes. Les pronoms contenant une consonne 
(mwe' 1 sg. ', li '3 sg. ', nu ' 1 pl. inclusif ') s'elident devant voyelle et consonne et a pres voyelle ; 
les deux autres pronoms (u '2 sg. ' et jo '3 pl. ') ne s'elident que devant voyelle. 

2.5. 0RTHOGRAPHE. Les premiers textes en creole haitien, qui <latent de la fin du xvme siecle, 
sont notes a l'aide d'une orthographe etymologique qui s'est maintenue jusqu'a nos jours. Voici, 
pour illustrer ce type d'orthographe, deux versions du premier texte creole, une chanson intitulee 
<< Lisette quitte la plaine >>, dont nous reproduisons le premier couplet : 

1793 
Lisette quitte la plaine 
Mon perdi Bonher a moue ; 

1811 

Lizette toi quitte la plaine 
Mo perdi Bonheur a moi, 
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Gie a moin semble fontaine, 
Dipi mon pa mire tom~. 
La jour quand mon coupe canne, 
Mon songe zamour a moue ; 
La nuit quand mon dans cabane, 
Dans dromi mon quimbe toue. 

ALBERT V ALDMAN 

Gie a moi tourne fontaine, 
Dipi mo pa mire toi. 
La jour quan ma coupe cane, 
Mo songe zamour a moi ; 
La nuit quan mo dan cabane, 
Dan dromi ma songe toi. 

En 1941 deux Anglo-Saxons, 0. McConnell et F. Laubach, elaborerent une orthographe autonome 
a base phonologique representant la langue d'une fagon systematique. Cette orthographe souleva 
d'abord une opposition generale parmi l'elite diglotte d'Haiti, en partie parce qu'elle abandonnait 
certaines conventions utiles de l'orthographe frangaise, telles que la representation des voyelles 
nasales par les sequences voyelles + n. Cependant, modifiee par les Haitiens Pressoir et Faublas, 
cette orthographe, aujourd'hui connue sous le nom de ONAAC (Office National d'Alphabeti­
sations et d'Action Communautaire), a un statut semi-officiel et est employee dans tous les 
ouvrages a but educatif. Voici la representation des phonemes des tableaux 1 et 2 ci-dessus par 
l'orthographe de l'ONAAC : 

I OU oun p t k f s ch tch 
e 0 in on b d g V z j dj 
e 0 m n gn ng; r h 

a an OU i/y (u) 

3. STRUCTURE DE L'ENONCE. 

3.1. TYPES D'ENONCES. 

II y a trois types d' en onces, qui different par la structure de leur predicat. 

3.1.1. ENoNcEs A PREDICAT VERBAL. Ce type d'enonce, qui est le plus frequent, est constitue 
d'un syntagme nominal (SN) sujet et d'un predicat contenant un syntagme verbal (SV) obliga­
toire et, selon la nature de !'element verbal, un ou deux SN complements. 

3.1.2. PREDICAT A SYNTAGME PREPOSITIONNEL (SP). Ce type de predicat est constitue de verbes 
de mouvement tels que ale ' aller ', vire ' retourner ', kouri ' courir ' : l ale nan mon ' il est alle 
dans les montagnes '. 

3.1.3. PREDICAT A SN COMPLEMENT UNIQUE. La plupart des verbes constituant ce type de 
predicat ont un seul SN complement ( complement primaire) : li oue youn koulev ' il a vu un ser­
pent ', lifi-a lchoue dife-a ' la petite fille a eteint le feu '. Le SN peut toujours contenir un deter­
minant. Cela n'est pas le cas des SN complements de verbes tels que kite' laisser ', rann 'rendre ', 
rele 'rester', sevi 'servir ', lonbe 'tomber ', lounen ' devenir ', vini ' devenir' : sa lounen le 
'cela devint de la terre' et non pas *sa lounen youn le. L'on peut rapprocher de ce dernier 
groupe souef' soif ' et pe ' peut ' dont le SN complement ne contient pas non plus de determinant: 
Bouki souef div in ' Bou qui avait soif de vin ', li pe zonbi ' elle a peur des zombis '. Le verbe 
rele appartient aussi a ce groupe : li rele mari ' elle s'appelle Marie ' bien qu'il admette aussi 
un complement primaire : yo rele l mari 'ils l'appellent Marie '. 

3.1.4. PREDICATs A DEux COMPLEMENTS. Ces predicats contiennent un verbe de transaction 
(bay 'donner ', pran 'prendre ', rann 'rendre ', etc.) ou de communication (mande 'demander', 
di ' dire ', etc.). Le complement primaire se distingue du complement secondaire ( datif) par 
le fait qu'il peut etre topicalise et extra pose (§ 3.2.1.) : li ba m youn ze ' iI m'a donne un ceuf ', 
se youn ze li ba m mais non pas * se m/mouen li bay yoim ze. Le complement datif peut aussi 
etre introduit par le relationnel ba (homophone du verbe bay/ba/ban' donner' : yo voye bagay-sa-a 
ban-mouen 'ils ont envoye cette chose pour moi' (yo voye m bagay-sa-a). Les verbes koule 'couter ', 
vann ' vendre ', eslime ' estimer ', etc. admettent un datif, un circonstant ou un complement 
primaire et un circonstant : sa koute m di goud ' ga m'a coute dix gourdes ', polis-la eslime bef-la 
san dola ' la police a estime ce bceuf a cent dollars '. 

3.1.5. ENoNcEs A coPULE. L'un des traits marquants du creole est !'absence de copule dans 
certains types de propositions equationnelles: li la' iI est la (il va bien) ', yo sot' ils sont stupides '. 
Mais comme la topicalisation par extraposition du predicat dans ces enonces (§ 3.2.1) s'accom-



PIDGINS ET CREOLES. LE CREOLE FRAN~AIS D'HAiTI 663 

pagne de l'apparition de la copule ye, on est oblige de postuler un element COP, membre de la 
classe verbale, en structure profonde. C'est-a-dire que l'enonce yo sot a la structure profonde 
SN + COP SA. COP se manifeste par zero lorsque le predicat contient soit un SP, 
circonstant de lieu, de maniere ou de temps, soit un adjectif : pitit-yo lekol ' les enfants sont a 
l'ecole' (se lekol pitil-yo ye), OU avek lafiev 'tu as de-la fievre ', li pa anko le' il n'est pas encore 
l'heure ', li le bel 'elle etait belle' (se bel li le ye). COP est realisee parse lorsque le predicat 
contient certains types de SN : li se youn bos ' il est artisan ', jodi-a se dimanch ' aujourd'hui 
est dimanche ', sa se youn ze 'Qa c'est un reuf '. COP apparait sous la forme ye lorsque, par 
!'application de diverses transformations extraposant les syntagmes du predicat, cet element 
se retrouve a la fin de l'enonce : se bos li ye ' artisan, voila ce qu'il est ', sol Ii ye ' stupide, voila 
ce qu'il est ', kouman ou ye ' Comment vous allez ? ' ( comparez avec la forme declarative corres-
pondante : mouen la ' Qa va je suis la'). 

3.1.6. ENoNcEs A PRESENTATIF. II existe une grande variete d'enonces introduits par un 
element presentatif equivalent a voila ou voici en franQais. Les presentatifs neutres du point 
de vue semantique sont men ' voici ' et se ' c' est ' : Men ti grenn-yo ' voici les petits grains ', 
se li' c'est lui ', se pou ou bat ou 'il faut que tu te battes '. Gen (forme reduite de gengnen) 'avoir' 
sert parfois de presentatif: (li) gen youn ke konian k pran li ' elle fut prise d'une joie il ya un 
creur content qui la prend '. Les autres presentatifs expriment divers modes : (i) exhortatif : 
an ale ' partons ', annou manje ' mangeons ', kile m chante ' laissez-moi chanter ', pinga ou 
koule fanm-nan' n'ecoute pas la femme ' ; (ii) injonctif: fok ou sove ko-ou ' il faut que tu te sauves '; 
(iii) negatif : apa li pali 'il est parti, n'est-ce pas?'; (iv) divers : pito ou pa oue l 'il vaudrait 
mieux que tu ne le voies pas ', lrouve ke vje moun sele boko ' il se trouva que le vieillard etait 
un sorcier ', sanble ou le renmen l 'il semblait que tu l'aimais '. 

3.2. TRANSFORMATIONS SYNTAXIQUES. 

3.2.1. ExTRAPOSITION. En creole, un element syntaxique sur lequel porte l'emphase est topi­
calise et extrapose : yo nan mon 'ils sont dans les montagnes ' nan mon yo ye 'C'est dans les 
montagnes qu'ils sont '. Nous avons vu que pour les predicats copulatifs l'extraposition est 
accompagnee de l'apparition de la forme manifeste de la copule ye en fin d'enonce. L'extrapo­
sition est obligatoire aussi dans les propositions interrogatives : li rele isit ' il habite ici ' vs. ki 
kole li refe ' ou est-ce qu 'il habite? '. 

3.2.2. REDUPLICATION. La topicalisation du predicat s'effectue par la reduplication du noyau 
(verbe ou adjectif): li manje, manje 'qu'est-ce qu'il a mange!', libel, bel 'elle etait extremement 
belle'; la virgule indique une rupture du schema intonatif accompagnee d'une montee. L'element 
redouble peut etre extra pose: marie n apr al marie' question de nous marier, nous nous marierons ', 
mais le plus souvent la proposition est enchassee dans un enonce consistant d'un presentatif : 
ala bel li bel ' pour etre belle, elle etait belle ', se manje yo pral manje ou ' question de manger, 
ils te mangeront ', se kat fronle ti bouay-la fronle ' pour etre insolent, ce petit garQon l'est pour 
quatre ', pou di se mande konpe koulev vin mande pou lanj tou ' question de demander, Compere 
Serpent est venu demander L'Ange aussi '. 

3.2.3. IMPERATIF. Les enonyes imperatifs sont formes par !'effacement du SN sujet : ou tann 
mouen vs. tann mouen ' attends-moi ', nou gade bef-la vs. gade bef-la ' regardez la vache '. II 
existe aussi une grande variete de verbes injonctifs et exhortatifs dont la plupart s' emploient 
comme presentatifs (§ 3.1.3) : 11 est clair que certains de ces verbes ont subi la transformation 
imperative lorsqu'ils servent de presentatif. Comparez : li kite m chanie 'il me laisse chanter' 
vs. kite m chanle ' laisse-moi chanter '. La construction injonctive la plus frequente est faite du 
presentatif se, suivi de la preposition pou : chache ze ba mouen ' cherche-moi des reufs ' vs. se 
pou OU chache ze ba mouen. 

3.2.4. PAss1F. En creole l'agent ne peut etre exprime hors du SN sujet : y ap boue worn 'ils 
boivent du rhum ' vs. worn ap boue ' on boit du rhum, le rhum est en train d'etre bu par des 
gens ', odians ap bay ' on raconte des his to ires l' audience en train d'etre donnee ', la douzen 
ponm vann sin goud ' la douzaine de pommes se vend cinq gourdes! '. 

3.2.5. INTERROGATIF. Les questions se forment par l'extraposition du moneme interrogatif : 
yo ale o kap 'ils vont au Cap (Haitien) 'vs. ki kole (kote) y ale?' Ou ils vont? '. 
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3.3. PHRASES COMPOSEES. 

3.3.1. PARATAXE. 

3.3.2. SUBORDINATION. Excepte lorsqu'une relative est enchassee dans le NP sujet, la subordi­
nation se fait par simple parataxe, la position de la proposition relative indiquant sa fonction 
dans l'enonce : se sa (m le di ou) ' c'est ce que je t'ai dit ', rive nan chemen, li lchoue dife-a ' arrivee 
sur le chemin, elle eteignit le feu ', li gen youn pilil yo rele mari' elle avait un enfant qui s'appelait 
(qu'ils appelaient) Marie'. 

3.3.3. CooRDINATION. La coordination de propositions pour former un enonce compose se 
fait egalement par parataxe : bouki rive, Ii dekoud malla ' Bouqui est arrive, il a decousu des 
matelas '. 

3.3.4. PRONOM RELATIF. L'enchassement d'une proposition dans le SN sujet se fait a l'aide 
du pronom relatif ki/k : nou poko konnen ki fanmi-mouen 'vous ne savez pas encore qui est ma 
famille ', se sel mari k ale ' c'est seulement Marie qui y alla '. 

3.3.5. CoNJONCTION. Une proposition servant de SP circonstanciel dans un enonce est rattachee 
a la proposition principale par une conjonction : le li rive, li di l pa pole fig ' quand il est arrive, 
il a dit qu'il n'apportait pas de bananes', si ou voye l deye ou ap sove 'situ l'envoiesderriere(toi), 
tu seras sauvee ', m pral chache yo pou yo fe konesans avek ou 'je vais aller les chercher pour 
qu'ils fassent ta connaissance '. 

3.4. STRUCTURE DES SYNTAGMES. 

3.4.1. SYNTAGMES NOMINAUX. Les syntagmes nominaux sont constitues d'apres la formule 
suivante : 

() \ (lnterrogatil) + (Nombre) +(Ordinal)+ (Adj.) l ! } + Nom. + ( l ~~rs l\ ) + (Det.) 
{ ) Prep.+ SN 

Indefini I: I 

Adverbe 

ou Nom.x represente un nombre variable de nominaux, l: une proposition, Prep. 
exocentrique regi par une preposition et Det. la structure suivante : 

() 1 ~!!~. l + (Dllictique) / ) (Pluriel) 

Dem. Dllictique ~ 

SN un SN 

Voici quelques exemples : kat pili bwa ' quatre petits batons ', chak gwo kay ' chaque grosse 
maison ', anpil lol bagay 'beaucoup d'autres choses', lout kokinn chinn chin-sa-yo 'tous ces 
enormes chiens-la '. 

3.4.1.1. DETERMINANTS. 

1. PREPOSE. Le determinatif indefini youn, realise generalement [ o], se distingue du pronom 
indefini younn : m gen youn pilil 'j'ai un enfant' vs. m gen younn 'j'en ai un '. 

2. PosTPOSES. Les autres determinants sont enclitiques. Le determinant defini la1 (pour 
les alternances morphophonologiques, § 2.4.2) particularise le nominal du SN qu'il determine : 
youn moun 'une personne' vs. moun-nan 'la personne (que l'on sait, dont il est question)'. 
Les pronoms personnels font double emploi et servent de determinants possessifs : mouen oue l 
' je le vois ' vs. chal-mouen ' mon chat ', chen-yo ' leur chien '. Le determinant defini se combine 
avec le determinatif deictique la 2 qui ajoute une particularisation plus precise : chal-la ' le chat 
(que l'on sait) 'vs. chal-la-a' le chat (que l'on sait) en particulier' ; manje-mouen' ma nourriture' 
vs. manje-mouen-an ' la nourriture qui est a moi '. Le determinant demonstratif a trois variantes 
libres (-sa-a, -sila, -sila-a) dont la premiere est la plus frequente. Bien que ces formes semblent 
contenir le deictique, ou meme dans le cas de sila-a une combinaison d'un demonstratif -si, 
du defini -la1 et du deictique la 2 , il s'agit sans doute dans les trois cas de combinaisons figees 
comme celles de jodi-a' aujourd'hui-le ' ou koulye-a (kou Ii ye a) ' maintenant coup-il-etre-le '. 
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Pour distinguer le proche de l'eloigne il existe !'opposition isi-la ou isit-la vs. laba-la : chat-sa-a 
' ce chat ', kay sila ' cette maison ', boko sila-a 'ce sorcier' vs. chez isi-a 'cette chaise-ci ', pie 
boua laba-a ' ces arbres-la ', wob si-yo pi che pase wob laba-yo ' ces robes-ci sont plus cheres que 
ces robes-la '. Comme l'indique le dernier exemple, isi/isit et laba sont au singulier obligatoirement 
suivis du deictique la 2• 

3.4.1.2. PLURIEL. Le pluriel est marque par l'adjonction de -yo, le pronom personnel 3 pl. 
La marque du pluriel n'est pas obligatoire et n'apparait pas, par exemple, avec un quantifiant : 
kote chat-yo ' ou sont les chats ' vs. m gen kat chat 'j'ai quatre chats '. Lorsqu'il suit le possessif 
ou le demonstratif, -yo s'oppose au deictique (ou au defini, puisque ces deux determinants sont 
homophones) pour particulariser le pluriel oppose au singulier. Comparez : ki kote ti moun-ou 
'ou est votre enfant / ou sont vos enfants' mais ki kote ti moun-ou-an 'ou est votre enfant' vs. 
ki kote ti moun-ou-yo ' ou sont vos enfants? '. 

3.4.1.3. ADJECTIFS. L'adjectif est generalement postpose : mai moulen 'du mais moule ', 
anpil ti roch jon ' beaucoup de petits cailloux jaunes '. Un petit groupe d'adjectifs sont preposes : 
piti, gwo, bel, bon, etc. Certains adjectifs precedent ou suivent l'element nucleaire d'un SN, 
soit indifferemment : youn bon pitit ' un bon enfant ' vs. youn pitit bon ' un enfant qui est bon ', 
soit avec un changement de sens : li voye pwop bofre-1 'il a envoye son propre beau-frere ' vs. 
dlo-a le pwop ' l'eau etait propre '. 

3.4.1.4. AnvERBEs. Le nominal nucleaire est precede d'adverbes de quantite (plis 'plus', 
mouins ' moins ', plizie ' plusieurs ', grenn ' seul ', etc.) et suivi d'adverbes locatifs : youn pei isit 
' un pays qui est ici ', youn Zide ki pi louin ' une idee qui est plus loin '. 

3.4.1.5. N OMBRES. Les nombres ont une forme speciale devant le ' heure ' et an ' an ' : youn 
vs. ine, de vs. deze, toua vs. touaze, kat vs. katre, sis vs. sizan, nef vs. nevan, dis vs. dize. 

3.4.1.6. N OMINALISATION. Les numeraux, adjectifs et certains pronoms peuvent assumer 
la fonction d'element nominal nucleaire : Ki moun? 'Qui', led-la 'la personne laide ', youn dis 
' un dix ', sa-a ki bon ' la chose qui est bonne '. 

3.4.1.7. GROUPES NOMINAux coNJOINTS. Un nom peut en modifier un autre servant d'element 
nucleaire de SN. Cette modification s'effectue sans monemes relationnels par la simple parataxe : 
pie' pied d'arbre 'mango' mangue 'pie mango' manguier '. Le determinant defini et le marqueur 
pluriel determinent le SN plutot qu'un nom particulier du SN et se retrouvent en position finale : 
li gade kote-a' il regarda l'endroit 'vs. li gade kote yo tap lave-a' il regarda l'endroit ou elles etaient 
en train de laver ' ; ti moun-yo ' les enfants ' vs. ti moun ki rete ak manman-m yo ' les enfants 
qui habitaient chez ma mere '. Cela peut aboutir a des sequences ambigues : paran elev-yo 
' les parents de l'eleve ' ou ' les parents des eleves '. Un SN peut contenir un nombre considerable 
de noms conjoints : reinion paran elev lekol karis-la ' la reunion des parents des eleves de l'ecole 
de Carice '. L'adjonction d'un nom a !'element nucleaire exprime un grand nombre de relations 
semantiques : (i) possession ou appartenance : manman diab-la 'la mere de l'ogre ', ke choual 
' queue de cheval ' ; (ii) description ou composition : youn mezon kat etaj ' une maison de quatre 
etages ', lafiev vomisman 'fievre accompagnee de vomissements '; (iii) origine ou source : labou 
larivie ' boue de riviere ', ze poul ' ceuf de poule '. 

3.4.1.8. EXPANSION PAR ENCHASSEMENT DE SYNTAGMES OU DE PROPOSITIONS. Aux constructions 
endocentriques produites par l'adjonction des elements specifies ci-dessus s'ajoutent celles qui 
resultent de l'enchassement de SN exocentriques regis par une preposition ou des propositions : 
abitan nan lavil-yo ' les habitants de la ville ', youn tonton a bab blanch ' un vieillard a barbe 
blanche ' ; youn krabie k ap paroze nan lanme-a ' un crabier qui etait en train de se promener 
dans la mer'. Parfois l'enchassement d'un SN se fait sans moneme relationnel: vie neg kou long 
tankou ou 'un vieux type au cou aussi long que le tien '. 

3.4.2. SYNTAGMES VERBAUX. Les syntagmes verbaux sont constitues selon la formule : 

~ V , 
(Neg) + (Aux) + V + ( I ~v l ) 

3.4.2.1. Aux1LIAIRE. Les modalites de temps, aspect et mode sont exprimes par une serie de 
marqueurs places devant le predicat, voir au Tableau 3. 
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Mode 

Non-Prospectif 

Prospectif 
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TABLEAU 3 

Marqueurs verbaux 

Aspect 

Non-continuatif Continuatif 

ap 

te tap 

a av ap 

t a t av ap 

Temps 

non-passe 

passe 

non-passe 

passe 

1. ABSENCE DE MARQUEUR. La forme zero de l'auxiliaire indique l'accompli ainsi que le 
present non-continuatif ou l'absence de modalite : ii vini ' il vient ', ii vini ye ' il est venu hier ', 
lapli lonbe isil' il pleut ici (en general)'. L'absence de marqueur verbal caracterise aussi l'injonc­
tif: vini ak nou ' viens avec nous '. Au contraire des parlers des Petites-Antilles (Taylor), l'habituel 
est exprime par ]'absence de marqueur: ii lravay le madi 'il travaille (habituellement) le mardi' vs. 
Sainte-Lucie : ii ka lravay le madi, ou kay est le marqueur continuatif correspondant a ap. 

2. CoNTINUATIF. Le marqueur ap exprime l'action en cours ainsi que le futur : n ap joue 
' nous sommes en train de jouer ', l ap manje ou ' il te mangera '. Bien que ce marqueur exprime 
le non-accompli, il peut referer au passe : yen ap joue 'hier, nous jouions '. Ap est remplace par 
pr ou apr devant ale et a les variantes dialectales ape et pe. 

3. PAsst. Le passe est exprime par le (l} : yo le fe l ' ils l'ont fait ', yo lap lravay 'ils travail­
laient '. Le passe recent est exprime par le marqueur fek : yo fek manje ' ils viennent de manger ', 
yo le fek manje le m rive ' ils venaient de manger lorsque je suis arrive '. 

4. PROSPECTIF. Le prospectif exprime le futur, le desir ou !'intention. Accompagne du 
marqueur passe le, il a valeur de conditionnel : m a ba ou anpil lajan ' je te donnerai beaucoup 
d'argent ', sa se va gwo nouvel ' ce sera une grande nouvelle', si mouen le gen fan m l a fe l 'si 
j'avais le temps, je le ferais ', mouen l apr al gonaiv le m le oue l 'j'irai a Gona'ives des que je le 
verrai '. Ce marqueur se realise aussi par va et ava. 

5. 0RDRE DES MARQUEURS. Les marqueurs precedent tous les elements du predicat, sauf 
la forme de la copule se, et se suivent dans l'ordre indique au Tableau 3 : sele youn lougarou 
' C'etait un loup-garou ', kouman ou le ye ' Comment vous portiez-vous? '. Toutefois, fek suit 
ap. 

3.4.2.2. SEMI-AUXILIAIRES. Quelques verbes, dont certains se manifestent sous leur forme 
reduite, servent de semi-auxiliaires pour exprimer certaines valeurs modales ou aspectuelles : 
fin, sol ' venir de ' : yo le sol joue ' ils venaient de jouer ', yo le fin fek fini manje ' ils venaient de 
terminer de manger ' ; kab/ka 'pouvoir ( capacite)' : yo le ka janbe l 'ils pouvaient le traverser' ; 
met ' pouvoir (permissions) ' : ou met chila ' vous pouvez vous asseoir ' ; konn ' habituel ' : yo le 
konn di sa souvan 'ils disaient ~a souvent' ; pran 'se mettre a' : ii pran chanle 'il se mit a chanter'; 
fouli ' pouvoir ( capacite) ' : yo pa fouli fel ' ils ne peuvent pas le faire ', doue ' devoir ' : ou doue 
lann yo 'tu dois les attendre' ; kite permettre: kite m pran chemin sa-a 'laissez-moi prendre ce 
chemin-la '. 

3.4.2.3. ELISION DES VERBES. Certains verbes perdent leur voyelle finale facultativement 
en position interne : konnen/konn ' savoir, connaitre ', mele/mel ' mettre ', ouele/ouel ' enlever, 
emporter ', pole/pol ' porter', ale/al 'aller ', rele/rel ' rester', gade/gad ' regarder ', fini/fin 
' finir ', soli/sol ' sortir ', vini/vin ' venir ' : ouel pili-la ' fais sortir cet enfant ' vs. ou met rele 
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' tu peux rester '. Outre la voyelle finale, les verbes suivants exhibent d'autres alternances 
gengnen/gen ' gagner, avoir ', doue/do ' devoir '. 

3.4.2.4. STRUCTURES COMPLETIVES. II faut distinguer les verbes conjoints des autres comple­
ments verbaux consistant en un noyau verbal. 

1. VERBES CONJOINTS. Ce type de structure comprend deux verbes dont l'un, generalement 
un verbe de mouvement a une valeur modale ou adverbiale : li pali ale kay-li 'soudain, elle s'en 
alla chez elle partir-aller ', yo pole sa desann nan mon 'ils ont apporte ga des collines = appor­
ter-descendre (comparez a l'anglais bring down)', pouason-an naje monle larivie 'le poisson a 
remonte la riviere nager-monter ( swim up) ', manman ti fi-a pele rele ' la mere de la fillette se 
mit a crier = peter-crier ', kouri vin rive mache pou li ' va vite au marche pour elle = courir­
venir-arriver '. 

2. CoMPLETIVES. L'enchassement d'une proposition completive dans le SV se fait sans 
preposition aussi bien lorsque le SN sujet de la completive est identique a celui de la proposition 
principale que lorsqu'il en differe : yo pa vle [yo travay pou Ii] -'.)- yo pa vle lravay pou li 'ils ne 
veulent pas travailler pour lui ', li di mouen [mouen pote diri] -c)- li di mouen pole diri 'il me dit 
d'apporter du riz '. 

3.4.2.3. NEGATIF. Le negatif se realise par l'adjonction de pa devant le predicat, excepte pour 
se ou pa suit le verbe et les marqueurs : yo pal ap goumen 'ils ne se battaient pas 'vs. nou se pa 
pangnol' nous ne sommes pas Espagnols (habitants de la Republique Dominicaine) '. Pa s'emploie 
lorsque l'enonce contient un autre moneme negatif : peson pa vle l 'personne ne le voulait ', 
li pa di anyen 'il n'a rien dit '. La combinaison de pa et du marqueur continuatif ap est pap : 
yo pap kabicha ' ils ne sont pas en train de sommeiller '. 

3.4.3. SYNTAGMES ADJECTIVAUX (SA). Les syntagmes adjectivaux ont la structure : 

Degre ) 

Comparatif ( ) 

Prep SN~ 

!; J 

(Degre) Adj+ ( 

3.4.3.1. DEGRE. Le degre est exprime par les adverbes preposes pli ou pi ' plus ', two ' trop ', etc. 
ou les adverbes postposes silan ' tant ' et anpil ' beaucoup ' : m gen youn pli pili ' j'ai en de plus 
petits ' vs. ti bouay-la visie anpil ' ce petit gargon est tres mechant '. 

3.4.3.2. CoMPARATIF. Le comparatif d'egalite se forme avec le relationnel kon ou lankou suivi, 
s'il y a lieu, du SN indiquant le point de comparaison : m a vibi gwo lankou bef si-la-a ' je vais 
devenir aussi gros que ce bamf ', dlo-a le kle kon krislal ' l'eau etait aussi claire que le cristal '. 
Le comparatif d'inegalite est compose d'un adverbe de degre (pi ou pli ' plus ' et mouen ' moins ') 
et du relationnel pase: dlo-a pap vin pi kle 'l'eau ne deviendra pas plus claire ', moun-nan pi vie 
pase ou 'cette personne est plus vieille que toi '. Le comparatif d'inferiorite s'exprime en general 
par l'emploi du negatif avec lankou : mouen pa rich lankou li ' je ne suis pas aussi riche que lui '. 
II existe une construction pour comparer un SN par rapport a lui-meme composee de konl suivi 
du pronom personnel correspondant au SN : yo led konl yo ' ils sont tres laids '. 

3.4.3.3. CoMPLETIVES. Que les adjectifs constituent une des sous-classes de la categorie syntaxi­
que VERBAL ressort du fait que !'expansion du noyau d'un syntagme adjectival s'effectue aussi 
par l'enchassement de propositions completives : m bouke [mouen rele ak ou] = m bouke rele ak ou 
' je suis fatigue de rester avec toi '. 

3.4.3.4. SN EXOCENTRIQUES. Comme les SN, les SA acceptent I' expansion par des SN exocen­
triques regis par des prepositions : li inlerese nan jouet ' ii s'interesse au jeu ', li malad ak lafiev 
' il est malade avec la fievre '. 

3.5. CLASSES DE MOTS ET CATEGORIES GRAMMATICALES. 

3.5.1. DETERMINATION DE CLASSES DE MOTS. Le creole n'ayant pas de categories flexionnelles, 
on ne peut classer les mots que d'apres des criteres syntaxiques : co-occurrences, possibilites 
d'expansion, etc. 
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3.5.2. LEs SUBSTANTIFS sont les seuls mots precedes d'un chiffre : kat pilil ' quatre enfants ', 
kat woch 'quatre cailloux '. 

3.5.2.1. LEs NOMS se distinguent par la pre-position possible de ti ' petit ; moneme hypocoris­
tique ' : ti plat ' petit plat ', ti medam yo ' femmes de mamrs legeres '. 

3.5.3. LEs ADJECTIFS peuvent etre precedes d'adverbes de quantite : Ii pli bel 'elle est plus 
belle'. Toutefois, les adjectifs partagent de nombreux traits syntaxiques avec les verbes (fonction 
predicative : li le gade ' il a regarde ', li le bouke ' il etait fatigue ' ; reduplication et extra position 
(§ 3.2.2.) : se kouri li kouri ' question de courir, il a couru ', se be[ li le bel ' question d'etre belle, 
elle etait belle '), et il est preferable de les regrouper sous une sous-classe de la categorie verbe. 

3.5.4. LEs VERBES different des adjectifs par le fait qu'ils ne peuvent participer a !'expansion 
d'un SN et par le fait qu'ils acceptent les marqueurs ap et fek: li fekjanbe' ii vient de traverser' 
mais * ii fek bel; l ap mande ' ii est en train de demander ' mais * l ap malad. 

3.5.5. GENRE. Certains adjectifs ont une forme speciale pour designer une femme formee par 
l'adjonction de -z : jalou/jalouz 'jaloux/-se ', visie/visiez 'mechant/-e '. Le suffixe -z marque 
aussi certains noms designant specialement une femme : lavandez ' lavandiere ', dansez ' danseuse ' 
(vs. danse 'danseur '). 

3.5.6. PRONOMS. 

3.5.6.1. LEs PRONOMS PERSONNELS (§ 2.4.2), ne presentent pas de variation de forme correspon­
dant a des differences de fonctions syntaxiques : li oue mouen 'il me voit ', mouen oue li 'je le 
vois ', se zanmi-mouen 'c'est mon ami '. 

3.5.6.2. LEs PRONOMS POSSESSIFS sont composes du moneme pa' part' et du pronom personnel 
approprie mete pa-n-nan-yo 'mettez les v6tres ', pa-ou-la le youn lan premie-yo 'le tien etait parmi 
les premiers '. 

3.5.6.3. LEs PRON OMS DEMONSTRATIFS sa (' indefini '), moun ' personne ' et bagay ' chose ', 
tout comme les pronoms possessifs, peuvent etre suivis du determinant defini et de la marque 
du pluriel ; a sa s'3joutent egalement les demonstratifs isi/isil et laba : youn ti moun parey 
sa-a 'un enfant comme celui-la ', lan de kay sa-a-yo m pilo sa-isit-la 'de ces deux maisons, je 
pref ere celle-la '. 

3.5.6.4. LES PRONOMS REFLECHIS sont composes des monemes let ' tete ' OU ko ' corps ' suivis 
des pronoms personnels : save tel-au ' sauve-toi ', pa bat ko-au ' ne te tracasse pas : ne te bats 
pas'. 

3.5.6.5. LES SUBSTITUTS INTERROGATIFS sont composes du marqueur ki ( qui, avec kiles sert 
aussi de determinant interrogatif : ki pilil ou le oue 'quel enfant as-tu vu? ') suivi d'un moneme 
indefini : ki maun ' qui ', ki sa ' quoi, que ', ki kale, ki bo ' ou = quel cote, quel endroit ', ki le 
' quand = quelle heure ', ki jan ' comment = quel endroit '. Les autres adverbes interrogatifs 
sont constitues d'un seul moneme : kouman 'comment', kamben 'combien ', pouki, pauki sa 
'pourquoi '. Pour certains interrogatifs l'emploi de ki est facultatif: sa ou ap di' Qu'est-ce que tu 
es en train de dire? ', kole ( /kot/) ou kite balo-a ' ou as-tu laisse le bateau? '. 

4. MATERIEL LEXICAL. 

4.1. CREATION LEXICALE. Le seul procede vraiment productif de creation lexicale est la compo­
sition, la derivation ne jouant qu'un role marginal. Le changement d'appartenance de classe 
lexicale constitue un autre procede important : de nombreux substantifs peuvent servir de 
verbes et vice-versa. 

4.2. DERIVATION. 

4.2.1. SUFFIXATION. II n'existe qu'une dizaine de suffixes morphologiquement motives. 

1. SUFFIXES VERBAUX. -e 'deverbal' : lak 'appats ' / lake 'garnir des appats' ; -aye 'fre­
quentatif ' : vini ' venir ' / vinaye ' venir sou vent '. 

2. SUFFIXES NOMINAUX. -ay ' action ' : kaponnen ' faire peur ' / kaponnay ' chantage ' ; 
-ad 'action' : rimen 'remuer' / rimad 'remous'; -mann 'agent' : kad 'cadre' / kadmann 
' fabriquant de cadre '. 
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3. SUFFIXES ADJECTIVAUX. -e/-ez: djol 'gueule' / djolez 'femme a la langue bien pendue ' ; 
-ado : bliye ' oublier ' / bliyado ' distrait ' ; -adol : fimen ' fumer ' / fimadol ' aimant fumer '. 

4.2.2. PREFIXATION. En ecartant les marqueurs verbaux preposes ainsi que les elements 
agglutines d'un grand nombre de noms (la-: lalin' lune'; di- divin 'vin'; n-: nonm 'homme' ; 
zozo 'oiseau '), il ne reste qu'un seul prefixe motive de- : kore 'bloquer' / dekore 'debloquer' ; 
ploge ' branch er ' / deploge ' debrancher '. 

4.3. COMPOSITION. La plupart des mots composes sont formees sans l'emploi de monemes 
rel a tionnels. 

4.3.1. COMPOSES NOMINAUX. Les noms composes se repartissent en trois groupes principaux 
dont les deux premiers sont endocentriques et le troisieme exocentrique. 

1. ADJECTIF NOM OU NOM + ADJECTIF : je fo (yeux forts) 'audacieux' ; ti moun (petite 
personne) ' enfant '. 

2. NOM + NOM : bouch kabril (bouche de chevre) 'cassandre' ; non jouel (nom de jeu) 
' sobriquet '. 

3. VERBE + NOM : pole mak (porter une marque) ' poltron ' ; pase raj ( depasser la rage) 
' sorte de danse erotique '. 

4.3.2. COMPOSES VERBAUX. Les verbes composes sont formes de deux verbes juxtaposes : 
mode soufle (mordre et souffier) ' faire !'hypocrite ' ; rele pran 'tolerer '. 

4.3.3. Enfin un grand nombre de composes sont formes par la reduplication d'un adjectif ou 
d'une onomatopee : blanch blanch ' blanchatre ' ; doudou ( doux doux) ' bien-aime( e) ' ; vonvon 
' bourdon ' ; kiouf kiouf ' personne corpulente sans energie '. De tels composes formes par la 
reduplication d'un adjectif se distinguent de sequences constituees d'un adjectif redouble 
prononcees avec une intonation ascendante particuliere qui representent un procede syntaxique 
a valeur augmentatif et a efiet stylistique : Li le bel, bel ' Elle etait extremement belle! '. 

4.4. SouRcEs ou LEXIQUE. La plupart des mots du creole haitien proviennent de diverses 
varietes regionales (patois) du frarn;ais du Nord (oil), y compris le frangais standard. 11 est difficile 
de localiser la source dialectale precise de vocables particuliers puisque leur aire s'etend souvent 
sur plusieurs regions. En l'absence de tous travaux lexicologiques et lexicographiques scientifi­
ques, il est impossible de chiffrer l'apport respectif des diverses sources lexicales du creole­
frangais standard, dialectes oil, langues europeennes telles que l'anglais, l'espagnol, le portugais 
et le neerlandais, langue_s de l' Afrique occidentale et langues indigenes amerindiennes ( caraibe 
et arawak). Voici quelques exemples de vocables provenant de sources non-frangaises : anglais­
bokil (bucket) ' seau ', lcheke (to check) ' controler' ; espagnol-kabicha ( cabecear) 'hocher de la 
tete en dormant assis ', kako ( caco) ' guerrilero ' ; portugais-kowosol ( curagao) ' variete de gros 
fruit cremeux ' ; africain-wanga ' fetiche ', banboula ' petit tambour ' ; amerindien-goyav ' gogave ', 
koui 'vase en calehasse ', zandoli (anoli) 'petit lezard '. 
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SPECIMEN DE TEXTE 

La-Bel-de-N oui 

La Belle de N uit 

La Belle de N uit 

Alo te gen you fi. Li le bel sitan 
tellement 

yo 
eux 

le 

PASSE 
rele- l 

Alors PASSE avoir une fille. Elle PASSE belle 
Il y avait une fille qui etait si belle qu'on l'appelait La 

appeler elle 

La-Bel-de-N oui. Ni fre- li ni se- li yo lout le jalouz, yo t 
La Belle de Nuit. Et frere elle, et sreur elle, eux tous PASSE jaloux, eux PASSE, 
Belle de Nuit. Ses freres et ses sreurs etaient tous jaloux d'elle. 

a vle oue- l mouri, men pesonn pa le konn sa. 
PROSPECTIF vouloir voir elle mourir, mais personne NEG. PASSE savoir «;a. 
Ils auraient voulu la voir mourir, mais personne ne le savait. 

Yo le femen manmzel lout jounen nan kay : Ou malad f asil, 
Eux PASSE enfermer demoiselle toute journee dans maison Toi malade facilement, 
Ils ont enferme la fille dans la maison pendant toute la journee : << Tu tombes malade facilement, 

pito nou travay doub nan jaden pase pou nou veye moun lafyev. 
il vaut mieux nous travailler double dans jardin que pour nous veiller personne fievre. 
nous aimons mieux travailler deux fois plus au champ que de veiller une personne malade. >> 

Lo le gen bal osnon veye nan vouezinaj, moun-yo 
Quand PASSE avoir bal ou veille dans vo1smage, gens DEFINI PL. 
Quand il y avait un bal ou une veillee dans les environs, ses freres et ses sreurs 

pran : Men gade figi moun ki vle soti- a- non I 
prendre Mais regarder figure personne qui vouloir sortir DEFINI EMPHATIQUE. 
se mettaient a lui dire : << Regardez done le visage de cette personne qui veut sortir ! 

Anba je ou noue-noue. Mayol osnon Sonson a rete ak ou. Pa kriye, 
Sous reil toi noiratre. Mayot ou Bonson PROSPECTIF rester avec toi. NEG. pleurer, 
Les cernes de tes yeux sont tout noirs. Mayot ou Bonson restera avec toi a la maison. Ne pleure pas, 

n a di ou tou sa k fet. Bon ! You jou l le chita 
nous PROSPECTIF dire toi tout «;a qui faire. Bon! Un jour elle PASSE s'asseoir 
nous te dirons tout ce qui s'est passe. >> Un jour qu'elle etait assise 
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bien lrankil, koad li bo f ennet ap mire 
bien tranquille, coude elle bord fenetre coNTINUATIF regarder 
bien tranquille, qu'elle etait accoudee a la fenetre et qu'elle regardait les papillons 

ki t ap bay ke- yo bann, pitit roua vm pase bo 

papiyon 
papillon 

kole-l. 
qui PASSE CONTINUATIF donner creur eux bande, enfant roi 
qui folatraient, le fils du roi s'en vint a passer pres d'elle. 

venir passer bord cote elle. 

Ala bel ti fi ! Ke- nonm- lan sole. Apremidi l loanen, 
Quelle belle petite fille ! creur homme DEFINI sauter. A pres-midi lui retourner, 
<< Quelle belle fille ! remarqua-t-il. Le creur de cet homme fit un bond. Dans l'apres-midi, il revint, 

anlre nan kay, koze ak moan- yo. Landenmen, menm bagay, 
lui entrer dans maison, lui causer avec gens DEFINI PL. Lendemain, meme chose, 
entra dans la maison et parla avec les gens. Le lendemain, c'est la meme histoire ; 

l pa kapab ale, l blayi ka moan- yo. 
lui NEG. capable aller, lui s'attarder maison gens DEFINI PL. 

il ne put se resoudre a s'en aller, il s'etablit chez ces gens. Cet amour, 

renmen sa­
Amour cet 

a 
DEFINI 

se renmen san manman ! Li voye La-Bel-de-Noai you bouke ro kon sa, 
etre amour sans mere! Lui envoyer La Belle de Nuit un bouquet haut comme ga, 
c' est un amour incontrole ! Il envoya a La Belle de N uit un tres gros bouquet 

annik roz ki fe l . 
uniquement rose qui PASSE faire lui. 
fait uniquement de roses. 


